
prenez soin de vous et des autres

Afin d’assurer une protection maximale pour la santé des 
donneur·euses et du personnel,  le port du masque est obligatoire. 

Utilisez de préférence votre masque personnel. Si vous n’en 
avez pas, nous vous fournirons un masque à usage unique.  

N’oubliez pas de respecter les distances physiques et  
d’appliquer les gestes barrières comme  l’hygiène des mains.  
Ces mesures restent une priorité dans la lutte contre la pandémie.

Infos et collectes : 
www.DonneurDeSang.be
0800 92 245

Le port du masque est désormais 
obligatoire en collecte 

Merci pour votre compréhension !  


